
COMMUNE DE ST DIDIER D'AUSSIAT

CANTON D'ATTIGNAT
ARRONDISSEMENT DE BOURG EN BRESSE ? 2026-02-26 02

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 26 FEVRIER 2026

L an deux mille vingt-six, Ie vingt-six Kvrier a vingt heures, Ie Conseil municipal de cette commune,

regulierement convoqu6 s'est reuni au nombre present par la Loi, dans te lieu habituel de ses stances,

sous la presidence de Mine Catherine PICARD, Make.

Date de ta convocation; 12/02/2026
Membres presents : BERNJGAUD Henri, BOUILLOUX Louis, COMTET Isabelle, DAMIANS
Michel, DEMANGE GuiHaume, GUD.LOT R6my, PACOUD Claudine, PELUS Yohann, PERROT
Dominique, PICARD Catherine, SERVIGNAT Jean-PauI, VAIL Fanny
Membres excuses : CHAPUIS Audrey
Absents :
Nombre de membres : exercice : 13 - Presents : 12 " Votants : 12

Secretaire de seance : Claudine PACOUD

Deliberation 2026-02-26 02 (7.5): Subventions 2026 aux associations

II est propose :
de renouveler la subvention demandee par les 3 associations communales suivantes:

o Comite de Fleurissement: 1 500 €
o Societe de Chasse : 1 000 €
o Biblioth^que Plaisir de Lire : 300 €

de verser une subvention ^. la cantine scolaire en compensation de la mise a disposition d'une

ATSEM facturee par Grand Bourg Agglom6ration : 6 000 €

de verser les subventions auparavant gerees par Grand Bourg Agglomeration. En contrepartie,

comme prevu par la CLECT du 31/05/2023, une attribution de compensation sera versee a la
commune.

o Bresse Tennis de table : 2 000 €

o Bibliotheque Plaisir de Lire : 2 096 €

d'aider les associations:

o France Adot 01 (en faveur du don d'organes et de tissus): 100 €
o La Ligue contre Ie cancer: 100 €

Associations

Comite de fieurissement
Societe de Chasse
Biblioth^que Plaisir de Lire
Cantine scotaire
Bresse tennis de table
France Adot 01
Ligue confre Ie cancer

TOTAL

Montaut de la
subvention 2026

1 500 €
1 000 €
2 396 €
6 000 €
2 000 €

100 €
100 €

13096

Le conseil municipal, apres en avoir deliber^ et vote a Punanimite,

APPROUVE Ie versement des subventions telles que listees ci-dessus, pour un montant total de 22 526 €.
DIT que les credits seront inscrits au budget 2026, au chapitre 65, compte 65748.

Certifie executoire

Compte tenu de sa transmission en Prefecture,

Ie O2.|o3|<2x?2.6'
Et de sa publication, Ie 02-[o3 Zo<2-6'

Le Maire
Catherine PICARD


